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Les responsables de la DRRE de Bank Al-Maghrib indiquent que le projet de refonte des centrales d'information de Bank Al-Maghrib est global et qu'il touche:

- dans un premier temps, les centrales existantes, à savoir le SCR (Service Central des Risques) et le SCIP (Service Central des Incidents de Paiement)

- dans un second temps, les centrales projetées au sein de BAM, à savoir la Centrale des bilans, la Centrale des Incidents de Paiement sur effets et la Centrale de Paiement sur chèques irréguliers.

Ils précisent que les sociétés de financement sont concernées pour le moment par le seul SCR, étant entendu qu'elles sont tenues, réglementairement, d'y effectuer des déclarations.

L'objectif, à court terme (d'ici juin), de la consultation des partenaires est :

- d'établir un «référentiel descriptif commun » à toutes les centrales 

- de confectionner un cahier de charges devant servir à concrétiser le projet

- d'évaluer, chemin faisant, par les établissements de crédit les éventuels redéploiements des systèmes d'information que nécessite un tel projet.

Les responsables de la DRRE présentent la note de cadrage du projet, indiquant qu'elle est le fruit d'un long travail de réflexion mené au sein de la DRRE, entité nouvelle centralisant la gestion de toutes les centrales d'information de BAM, chargée de piloter le projet.

La présentation du projet global (incluant aussi bien le SCR que les autres centrales) est déclinée en cinq axes (voir document de présentation sur power point et synthèse annexée au présent compte-rendu).

1. Contexte 

2. Origine 

3. Résultats attendus

4. Contraintes internes et externes

5. Organisation 

Les remarques et suggestions des responsables des sociétés membres de l'APSF ont trait à:

- la restitution des informations en temps réel

- la consultation du SCIP

- la capitalisation de l'expérience de l'APSF (SAAR).

Les responsables de BAM conviennent de la nécessité de délais de réponses en temps réel et indiquent que la communication on line avec les établissements de crédit est un des objectifs assignés à ce projet de refonte des centrales d'information.

Ils expliquent qu'il y va de la responsabilité de BAM de restituer une information fiable et qu'en l'état de fonctionnement actuel du SCR (octroi d'un identifiant par BAM et recoupement des informations), les délais de restitution ne peuvent pas être améliorés.

Ils précisent, cependant, que le SCR peut être interrogé via une ligne téléphonique dédiée (fax) qui traite les demandes qui lui sont adressées. 

Les responsables des sociétés de financement émettent le souhait de pouvoir accéder au SCIP pour évaluer mieux encore le risque crédit.

Les responsables de BAM indiquent que ce Service est réservé aux seuls établissements qui y effectuent des déclarations (les banques) ou aux opérateurs qui détiennent un compte auprès de Bank Al-Maghrib.

Les responsables de BAM soulignent la grande avancée en termes d'échanges d'informations réalisée par l'APSF grâce au SAAR, ainsi que la pertinence des identifiants retenus par l'APSF dans le cadre de ce dispositif.

Ils indiquent que l'expérience de l'APSF sera mise en avant lors des réunions des groupes de travail thématiques chargés de se pencher sur le choix des identifiants notamment.

Planning de réalisation du projet

Les responsables de BAM indiquent que la phase actuelle vise la confection d'un cahier de charges, avant la concrétisation proprement dite du projet.

Ils fixent le délai de confection dudit cahier de charges à six mois (délai donné à titre tout à fait indicatif) et précisent que dès la finalisation de ce document, ils seront en mesure d'avancer des dates précises de réalisation du projet.

Les réunions des groupes de travail thématiques s'étaleront entre février et avril 2006 et l'évaluation de l'impact du projet sur les systèmes d'information des sociétés membres devra se réaliser dans les six mois.

Prochaines réunions

BAM et l'APSF décident de créer deux groupes de travail :

- un groupe de travail thématique pour le choix des identifiants à retenir et ce, pour établir un «référentiel descriptif commun » à toutes les centrales 

- un groupe de travail chargé de l'examen des voies et moyens d'améliorer le fonctionnement du SCR.

Ces groupes de travail sont appelés à se réunir en alternance à Bank Al-Maghrib et à l'APSF. 

BAM et l'APSF constituent le groupe de travail thématique. Côté APSF, celui-ci se compose de :

- de M. Mohamed Ladid, Chaabi Leasing 

- de M. Salah el Idrissi, Groupe DIAC

- de M. Tayeb Ouazzani, Safacred

- d'un représentant d' Eqdom.

Le rendez-vous de la première réunion du groupe de travail thématique est fixé au lundi 6 février 2006 à 14H30 au siège de la DSB de Bank Al-Maghrib (lieu à confirmer).

Annexe


Projet de refonte des centrales d'information de Bank Al-Maghrib

(Note résumée de la présentation effectuée par les responsables de la DRRE de BAM, le jeudi 26 janvier 2006 au siège de l'APSF) 

1. Contexte 

La situation actuelle des centrales se caractérise en particulier, par :

· l'absence de référentiel intégré, à savoir l'utilisation de plusieurs identifiants, ce qui ne permet pas le recoupement correct des informations à restituer aux établissements de crédit

· la multiplicité d’applications non interfaçables entre différentes centrales

· des données non fiables

· les dysfonctionnements applicatifs

· le manque de contrôle des données

· la difficulté d’évolutivité du système actuel

· la limitation des canaux de réception et de restitution de l’information, l'échange se réalisant au moyen de disquettes.

D’où la nécessité, selon BAM, de lancer une refonte du système des centrales.

2. Origine
Le projet de refonte des centrales d'information :

- émane d’un nouveau département doté d'attributions nouvelles

- s'insère dans le cadre d'un projet stratégique pour le domaine Systèmes d’Information et de l’Organisation au sein de BAM, dont il constitue un objectif à moyen terme.

- a pour objectifs principaux :

· de pallier les dysfonctionnements actuels au niveau applicatif et organisationnel;

· de mettre en place un référentiel intégré (une base de renseignements signalétique commune à toutes les centrales);

· de produire des services de qualité, en termes de délai de restitution des informations et de seuil des déclarations. A cet égard, les responsables de BAM indiquent que la demande des sociétés de crédit à la consommation d'abaisser le seuil des déclarations a reçu une suite favorable de la part du gouvernement de BAM

· de se préparer aux évolutions futures (création de nouvelles centrales d’informations)

· d’assurer une ouverture à un public plus large.

3. Résultats attendus 
Les résultas attendus seront mesurés en termes de :

- gains de productivité (automatisation des tâches administratives au sein de BAM et bonne répartition des rôles)

- fiabilisation des données et ce, par :

· la construction de bases de référence (DGSN, OMPIC, HCP…)

· le rapprochement avec d’autres sources d’information (DSB, SIMT…)

· un meilleur suivi des déclarations (non déclaration, retard et re-déclaration des rejets...)

· un assainissement des bases (élimination des doublons…)

- réduction des délais de traitement

- réduction des coûts par: 

· la dématérialisation des supports papier (Reporting de gestion interne)

· la diminution des frais de gestion.

- sécurité du système d’information par: 

· la maîtrise des risques (confidentialité,intégrité…);

· la mise en place d’un référentiel intégré et unique partagé;

· la mise en place d’une piste d’audit.

4. Contraintes
Les contraintes de réalisation du projet ont trait :

- au niveau interne :

· à la fiabilisation des données

· à la reprise de l’existant 

· à la mise à jour des textes réglementaires et des notices techniques

- au niveau externe :

· à l'adhésion des partenaires (qui seront sollicités tout au long du projet à travers le GPBM et l’APSF). La réunion de ce jour vise précisément à sensibiliser les sociétés de financement sur la portée du projet 

· à la fiabilisation des données des partenaires

· à la mise à niveau des SI des partenaires, l'impact sur les SI des sociétés de financement devant être dès à présent correctement évalué.

5. Organisation 

BAM prévoit de mener le projet avec les sociétés de financement et ce en associant ces dernières,

- via l'APSF, à l'occasion de réunions plénières, à l'instar de celle qui se tient ce jour

- directement, selon des commissions thématiques devant permettre de se pencher sur le « référentiel descriptif commun » indiqué plus haut, à savoir :

· les identifiants à retenir pour les personnes physiques

· les identifiants à retenir pour les personnes morales, y compris les associations, les syndicats …

· les identifiants secondaires : adresse, date de naissance (pour les personnes physiques) ou de création (pour les personnes morales) 

· le code d'activité

· les comptes collectifs et les entreprises individuelles
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